ZOAST des Ardennes 

Les établissements hospitaliers et les organismes assureurs des régions du Sud Namurois et des Ardennes ont entrepris des négociations relatives à la création d’une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontalier à la suite de la mise en œuvre d’une convention signée en 2004 entre l’ARH de Champagne-Ardenne et le centre hospitalier de Dinant en Belgique permettant la prise en charge dans cet établissement des patients français résidant dans la pointe des Ardennes (cantons de Givet et Fumay).

Suite à cette convention, le centre hospitalier de Dinant en Belgique a été intégré à l’offre de soins de la région Champagne-Ardenne.

L’espace géographique de la pointe des Ardennes présente en effet la particularité d’être enclavée dans la région belge du sud namurois et ne dispose pas d’une offre de soins nationale suffisante. L’hôpital la plus proche sur le territoire français se situe à plus 60 km.

De la même manière, les résidants de la zone de Bouillon en Belgique ne sont distants que d’une vingtaine de kilomètres du centre hospitalier de Sedan.

Ce territoire rural présente donc une opportunité parfaite pour développer une synergie de l’offre de soins sur chaque versant frontalier.

La ZOAST, directement inspirée de la réalisation TRANSCARD, a été mise en œuvre le 1er février
 2008.

Champ de la convention

· Bénéficiaires

Cette convention s’adresse à l’ensemble des assurés sociaux qui bénéficient des prestations de l’assurance maladie obligatoire belge et ou française, quelque soit leur régime d’affiliation. 

Les bénéficiaires de cette convention sont :

· Sur le versant français : les assurés sociaux français qui résident de façon habituelle et permanente :

· dans les communes des cantons
 suivants de l’arrondissement de Charleville-Mézières : Flize, Fumay, Givet, Monthermé, Nouzonville, Omont, Renwez, Revin, Rocroi, Rumigny, Signy-l’Abbaye, Signy-le-Petit ;

· dans les communes des cantons
 suivants de l’arrondissement de Sedan : Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Ouest, Sedan-Est.

     -   Sur le versant belge : les assurés sociaux belges qui résident de façon habituelle et permanente :

· dans les communes des arrondissements de Dinant Philippeville ;
· dans la commune de Bouillon.
· Communes concernées :

Sur le versant belge :

· Les communes de l’arrondissement de Dinant :
· Achêne, Achet, Agimont, Alle, Anhée, Annevoie-Rouillon, Anseremme, Anthée, Ave-et-Auffe, Bagimont, Baillamont, Baillonville, Baronville, Barvaux-Condroz, Beauraing, Bellefontaine, Bièvre, Bioul, Blaimont, Bohan, Bonsin, Bourseigne-Neuve, Bourseigne-Vieille, Bouvignes-sur-Meuse, Braibant, Buissonville, Celles, Chairière, Chevetogne, Ciergnon, Ciney, Conneux, Cornimont, Custinne, Denée, Dion, Dinant, Dorinne, Dréhance, Durnal, Emptinne, Éprave, Évrehailles, Falaën (Falaïn), Falmagne, Falmignoul, Felenne, Feschaux, Finnevaux, Flostoy, Focant, Foy-Notre-Dame, Froidfontaine, Furfooz, Gedinne, Gerin, Godinne, Graide, Gros-Fays, Hamois, Han-sur-Lesse, Hastière-Lavaux, Hastière-par-delà, Haut-le-Wastia, Havelange, Heer, Hermeton-sur-Meuse, Heure, Hogne, Honnay, Houdrémont, Hour, Houx, Houyet, Hulsonniaux, Javingue, Jemelle, Jeneffe, Laforêt, Lavaux-Sainte-Anne, Leignon, Lessive, Lisogne, Louette-Saint-Denis, Louette-Saint-Pierre, Maffe, Malvoisin Martouzin-Neuville, Méan, Membre, Mesnil-Église, Mesnil-Saint-Blaise, Miécret, Mohiville, Monceau-en-Ardenne, Mont, Mont-Gauthier, Mouzaive, Nafraiture, Naomé, Natoye, Nettinne, Noiseux, Oizy, Onhaye, Orchimont, Patignies, Pessoux, Petit-Fays, Pondrôme, Porcheresse, Purnode, Pussemange, Rienne, Rochefort, Sart-Custinne, Schaltin, Scy, Serinchamps, Serville, Sinsin, Somme-Leuze, Sommière, Sorinnes, Sosoye, Sovet, Spontin, Sugny, Thynes, Vencimont, Verlée, Villers-sur-Lesse, Vonêche, Vresse-sur-Semois, Waillet, Wancennes, Wanlin, Warnant, Waulsort, Wavreille, Weillen, Wiesme, Willerzie, Winenne, Yvoir.
· Les communes de l’arrondissement de Philippeville :

· Aublain, Berzée, Boussu-en-Fagnes, Brûly, Brûly-de-Pesche, Castillon, Cerfontaine, Chastrès, Clermont, Corenne, Couvin, Cul-des-Sarts, Dailly, Daussois, Doische, Dourbes, Fagnolle, Flavion Florennes, Fontenelle, Fraire, Franchimont, Frasnes-lez-Couvin, Gimnée, Gochenée, Gonrieux, Gourdinne, Hanzinelle, Hanzinne, Hemptinne, Jamagne, Jamiolle, Laneffe, Le Mesnil, Mariembourg, Matagne-la-Grande, Matagne-la-Petite, Mazée, Merlemont, Morialmé, Morville, Neuville, Nismes, Niverlée, Oignies-en-Thiérache, Olloy-sur-Viroin, Omezée, Pesche, Petigny, Petite-Chapelle, Philippeville, Presgaux, Pry, Rognée, Roly, Romedenne, Romerée, Rosée, Saint-Aubin, Samart, Sart-en-Fagne, Sautour, Senzeille, Silenrieux, Somzée, Soulme, Soumoy, Surice, Tarcienne, Thy-le-Bauduin, Thy-le-Château, Treignes, Vaucelles, Vierves-sur-Viroin, Villers-Deux-Églises, Villers-en-Fagne, Villers-le-Gambon, Vodecée, Vodelée, Vogenée, Walcourt, Yves-Gomezée.
· La commune de Bouillon comprenant les entités de : 

· Bellevaux, Bouillon, Corbion, Curfoz, Dohan, Frahan, Les Hayons, Noirefontaine, Poupehan, Rochehaut, Sensenruth, Ucimont, Vivy.

Sur le versant français :

· les communes de l’arrondissement de sedan :

	CANTONS
	COMMUNES

	CARIGAN
	Auflance, Bièvres, Blagny, Carignan, Les Deux-Villes, La Ferté-sur-Chiers, Fromy, Herbeuval, Linay, Malandry, Margny, Margut, Matton-et-Clémency, Messincourt, Mogues, Moiry, Osnes, Puilly-et-Charbeaux, Pure, Sachy, Sailly, Sapogne-sur-Marche, Signy-Montlibert, Tremblois-lès-Carignan, Villy, Williers,

	MOUZON
	Amblimont, Autrecourt-et-Pourron, Beaumont-en-Argonne, Brévilly, Douzy, Euilly-et-Lombut, Létanne, Mairy, Mouzon, Tétaigne, Vaux-lès-Mouzon, Villers-devant-Mouzon, Yoncq

	 RAUCOURT-ET-FLABA
	Angecourt, Artaise-le-Vivier, La Besace, Bulson, Chémery-sur-Bar, Haraucourt, Maisoncelle-et-Villers, Le Mont-Dieu, La Neuville-à-Maire, Raucourt-et-Flaba, Remilly-Aillicourt, Stonne

	SEDAN NORD
	La Chapelle, Fleigneux, Floing, Givonne, Glaire, Illy, Sedan

	SEDAN EST
	Balan, Bazeilles, Daigny, Escombres-et-le-Chesnois, Francheval, La Moncelle, Pouru-aux-Bois, Pouru-Saint-Remy, Rubécourt-et-Lamécourt, Sedan, Villers-Cernay

	SEDAN OUEST
	Bosseval-et-Briancourt, Chéhéry, Cheveuges, Donchery, Noyers-Pont-Maugis, Saint-Aignan, Saint-Menges, Sedan, Thelonne, Villers-sur-Bar, Vrigne-aux-Bois, Wadelincourt


· Les communes de l’arrondissement de Charleville-Mézieres 

	CANTONS
	COMMUNES

	FLIZE
	Les Ayvelles, Balaives-et-Butz, Boulzicourt, Boutancourt, Chalandry-Elaire, Champigneul-sur-Vence, Dom-le-Mesnil, Élan, Étrépigny, Flize, Guignicourt-sur-Vence, Hannogne-Saint-Martin, Mondigny, Nouvion-sur-Meuse, Omicourt, Saint-Marceau, Saint-Pierre-sur-Vence, Sapogne-et-Feuchères, Villers-le-Tilleul, Villers-sur-le-Mont, Vrigne-Meuse, Yvernaumont,

	FUMAY
	Fépin, Fumay, Hargnies, Haybes, Montigny-sur-Meuse 

	GIVET
	Aubrives, Charnois, Chooz, Foisches, Fromelennes, Givet, Ham-sur-Meuse, Hierges, Landrichamps, Rancennes, Vireux-Molhain, Vireux-Wallerand

	MONTHERMÉ
	Bogny-sur-Meuse, Deville, Haulmé, Les Hautes-Rivières, Laifour, Monthermé, Thilay, Tournavaux

	NOUZONVILLE
	Gespunsart, Joigny-sur-Meuse, Neufmanil, Nouzonville

	OMONT
	Baâlons, Bouvellemont, Chagny, La Horgne, Mazerny, Montigny-sur-Vence, Omont, Poix-Terron, Singly, Touligny, Vendresse

	RENWEZ
	Arreux,Cliron, Ham-les-Moines, Harcy, Haudrecy, Lonny, Les Mazures, Montcornet, Murtin-et-Bogny, Remilly-les-Pothées, Renwez, Saint-Marcel, Sécheval, Sormonne, Tournes

	REVIN
	Anchamps, Revin 

	ROCROI
	Blombay, Bourg-Fidèle, Le Châtelet-sur-Sormonne, Chilly, Étalle, Gué-d'Hossus, Laval-Morency, Maubert-Fontaine, Regniowez, Rimogne, Rocroi, Sévigny-la-Forêt, Taillette, Tremblois-lès-Rocroi

	RUMIGNY
	Antheny, Aouste, Aubigny-les-Pothées, Blanchefosse-et-Bay, Bossus-lès-Rumigny, Cernion, Champlin, L'Échelle, Estrebay, La Férée, Flaignes-Havys, Le Fréty, Girondelle, Hannappes, Lépron-les-Vallées, Liart, Logny-Bogny, Marby, Marlemont, Prez, Rouvroy-sur-Audry, Rumigny, Vaux-Villaine

	SIGNY L’ABBAYE
	Barbaise, Clavy-Warby, Dommery, Gruyères, Jandun, Lalobbe, Launois-sur-Vence, Maranwez, Neufmaison, Raillicourt, Signy-l'Abbaye, Thin-le-Moutier

	SIGNY LE PETIT
	Auge, Auvillers-les-Forges, Brognon, Éteignières, Fligny, La Neuville-aux-Joûtes, Neuville-lez-Beaulieu, Signy-le-Petit, Tarzy


· Prestations 

Ces assurés peuvent accéder, sans autorisation préalable, à l’ensemble des soins ambulatoires et hospitaliers, à l’exception de la procréation médicalement assistée, dispensés dans les hôpitaux de chaque versant frontalier, à savoir : 

· Sur le versant belge :

· Centre Hospitalier de Dinant,

· Les polycliniques du CH de Dinant situées à Gedinne et Ciney (soins ambulatoires),

· Les polycliniques des mutualités socialistes de Beauraing, Couvin et Philippeville.

· Sur le versant français :

· Centre Hospitalier de Charleville,

· Centre Hospitalier de Sedan,

· Hôpital local de Fumay,

· Polyclinique du Parc de Charleville,

· Clinique du Dr l’Hoste de Villers-Semeuse

· Hôpital Local de Nouzonville

Procédures administratives et financières 

· Démarches administratives

Grâce à cette convention, les procédures administratives d’accès aux soins sur l’autre versant frontalier sont simplifiées. Le patient n’a aucune démarche préalable à effectuer.

a) Cas d’un assuré belge recevant des soins dans un hôpital français 

(
Le médecin oriente son patient vers un hôpital français. 

(
Le patient se rend dans l’hôpital français muni de sa vignette de mutuelle. 

(
L'hôpital contrôle l'identité du patient.

(
L’hôpital édite le formulaire E112ARDENNES à partir des informations figurant sur la vignette.

IMAGE A INSERER

! Si l’assuré belge est un travailleur frontalier exerçant en France, il n’y a pas de changement : il utilise sa carte d’assuré social du pays dans lequel il est hospitalisé.

! Si l’assuré belge est un travailleur frontalier exerçant au Grand-duché de Luxembourg, il devra solliciter un formulaire E112 auprès de sa caisse d’assurance maladie luxembourgeoise.

b) Cas d’un assuré français recevant des soins dans un ’hôpital belge

(
Le médecin traitant oriente son patient vers un établissement de soins belge.

(

Le patient se rend dans l'hôpital belge muni de sa carte Vitale qu’il aura préalablement mise à jour auprès de son organisme d’affiliation.

(
L'hôpital contrôle l'identité du patient et vérifie sa qualité d’assuré social par le biais de la lecture de sa carte Vitale opérée sur les bornes installées dans l’établissement belge.

· L’hôpital transmet l’ensemble des informations administratives à la CPAM des Ardennes via une base informatique.

· Celle-ci vérifie les droits du patient et édite le formulaire E112ARDENNES pour les assurés relevant du régime général ou transmet l’ensemble des informations nécessaires à la délivrance dudit formulaire aux caisses des autres régimes. La CPAM fait alors l’interface entre les divers organismes d’affiliation et l’établissement belge pour la délivrance du formulaire.

IMAGE A INSERER

· Prise en charge financière

Il est établi entre la France et la Belgique que les créances réciproques nées dans le cadre de cette convention seront remboursées, en application des principes contenus dans les articles 93 et 102 du règlement (CEE) n° 574/72 du 21 mars 1972, par l’institution compétente à l’institution qui a servi les prestations, pour le montant des dépenses effectives, sur la base des factures individuelles précitées, par assuré, éditées par le pays.

En cas de délivrance des soins en Belgique, les coûts sont directement pris en charge par l’assurance maladie belge (via l’INAMI et le CLEISS), sur base des tarifs belges (procédure du règlement n°1408/71)

A l’inverse, en cas de délivrance des soins en France, les coûts sont directement pris en charge par l’assurance maladie française, sur base des tarifs français.

a) Cas d’un assuré belge recevant des soins dans l’hôpital français 

En ce qui concerne l’hospitalisation et les prestations faisant l’objet du tiers-payant, la caisse d’assurance maladie française du lieu des soins (CPAM des Ardennes) prend directement en charge la part obligatoire (dépenses réelles) et se fait ensuite rembourser, via le CLEISS et l’INAMI, par l’assurance maladie belge (formulaire E 125).

Pour les autres prestations ne faisant pas l’objet du tiers-payant (ex : prestations ambulatoires), le patient fait intégralement l’avance des frais. L’hôpital lui remet le E112 ARDENNES B et la facture. 

Sur présentation de ces documents, le patient se fait rembourser la part obligatoire :

· soit auprès de la CPAM des Ardennes qui édite le E 125,

· soit auprès de son organisme assureur belge qui rembourse sur base des tarifs français (formulaire E 126). 

Les assurés belges soignés en France dans le cadre de cette convention sont parfois amenés à supporter des tickets modérateurs qui peuvent être plus élevés que ceux qu’ils auraient dû payer s’ils avaient été soignés en Belgique, compte tenu du fait que les soins sont remboursés sur base des tarifs en vigueur dans le pays où les soins ont été dispensés.

Cependant, les assurés sociaux belge peuvent bénéficier d’une prise en charge de leur frais de transport vers l’établissement français, à l’instar des assurés sociaux français.

La prise en charge des frais de transport est conditionnée à :

· la délivrance d’une prescription médicale
,

· la réalisation du transport par un transporteur français agrée par l’assurance maladie.

Il peut être fait appel à différents modes de transport (voiture particulière, transport en commun, taxi, VSL ou ambulance). C’est le médecin qui délivre la prescription qui détermine le mode de transport en fonction de l’état de santé du patient (degré d’autonomie physique et psychique).

b) Cas d’un assuré français recevant des soins dans un hôpital belge 

En ce qui concerne l’hospitalisation et les prestations faisant l’objet du tiers-payant, l’organisme assureur belge prend directement en charge la part obligatoire (dépenses réelles) et se fait ensuite rembourser, via l’INAMI et le CLEISS, par l’assurance maladie française (formulaire E 125).

Pour les autres prestations ne faisant pas l’objet du tiers-payant, le patient fait intégralement l’avance des frais. L’hôpital lui remet le E112 ARDENNES F et la facture. 

Sur présentation de ces documents, le patient se fait rembourser la part obligatoire :

· soit, auprès d’une mutualité belge qui édite le E 125,

· soit auprès de sa caisse d’affiliation qui rembourse sur base des tarifs belges (formulaire E126). 

Le patient français est remboursé dans les mêmes conditions qu’un assuré social belge soigné en Belgique.

Les assurés français soignés en Belgique dans le cadre de cette convention sont donc parfois amenés à supporter des tickets modérateurs qui peuvent être plus élevés que ceux qu’ils auraient dû payer s’ils avaient été soignés en France.  Certaines mutuelles françaises complémentaires prennent en charge ces frais. 

Cependant, les assurés sociaux français, bénéficiant d’une exonération du ticket modérateur en France, conservent les mêmes avantages lorsqu’ils franchissent la frontière.

Les tickets modérateurs de ces patients sont alors directement facturés à la CPAM des Ardennes qui se chargera du paiement pour ses affiliés ou de la transmission de la facture aux autres caisses d’affiliation.

Les bénéficiaires d’une prise en charge à 100% reconnus par la convention sont  :

· Les personnes souffrant d’une Affection de Longue Durée (ALD), 

· Les bénéficiaires d’un régime de rattachement ou d’une situation exonérante, 

· Les patients recevant des soins dans le cadre du suivi d’une maternité, 

· Ceux ayant bénéficié d’un acte médical identifié comme exonérant dans la classification commune des actes médicaux (CCAM) au sens de la législation de sécurité sociale française (acte médical > 91 euros),

· Les bénéficiaires de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMU).

-Les frais de transport des assurés sociaux français sont pris en charge dans les conditions suivantes :

· délivrance d’une prescription médicale, soit par son médecin traitant pour l’entrée à l’hôpital belge, soit par un médecin belge,

· réalisation du transport par un transporteur français agrée par l’assurance maladie.

Il peut être fait appel à différents modes de transport (voiture particulière, transport en commun, taxi, VSL ou ambulance). C’est le médecin qui délivre la prescription qui détermine le mode de transport en fonction de l’état de santé du patient (degré d’autonomie physique et psychique).

Enfin, en tout état de cause, l’ensemble des assurés sociaux français doivent supporter les coûts d’une chambre particulière en Belgique :

· supplément hôtelier pour chambre individuelle variant de 30 à 70 euros par jour, selon le confort de la chambre,

· suppléments d’honoraires demandés par les praticiens.

· Evaluation 

Conformément à la convention, une commission de suivi transfrontalière est constituée entre les parties signataires. Celle-ci est chargée de l’évaluation annuelle de la convention.

La première évaluation aura lieu en 2009.

· Coordonnées  

Hôpitaux 

	CENTRE HOSPITALIER 

DE CHARLEVILLE MEZIERES

45 Avenue de Manchester

08 000 CHARLEVILLE MEZIERES

Tel : (0)3 24 58 70 70
	CLINIQUE UNIVERSITAIRE UCL

DE MONT GODINNE

Avenue G. Thérasse, 1-B

5530 YVOIR

Tel : (0)81 42 21 11

www.uclmontgodinne.be

	POLYCLINIQUE DU PARC

18 ter Avenue Georges Corneau

08 000 CHARLEVILLE MEZIERES

Tel : (0)3 24 59 56 00
	CENTRE HOSPITALIER DE DINANT

Rue Saint Jacques, 501

5500 DINANT

Tel : (0)82 21 24 11

	CENTRE HOSPITALIER DE SEDAN

2 Avenue du Général Margueritte

08 200 SEDAN

Tel : (0)3 24 22 80 00

www.ch-sedan.fr
	POLYCLINIQUE CHD

Site Saint Vincent, rue Saint Jacques, 501

5500 DINANT

Tel : (0)82 21 24 24 et (0)82 21 24 35

Site Sainte-Anne, Pont d’Amour, 50

5500 DINANT

Tel : (0)82 21 28 00

	HOPITAL LOCAL NOUZONVILLE

65 Rue Edouard Vaillant

08700 NOUZONVILLE

Tel : (0)3 24 53 93 20
	POLYCLINIQUE DE CINEY

Avenue Schlogël, 90

5590 CINEY

Tel : (0)83 21 23 83

	HOPITAL LOCAL DE FUMAY

30 Place Baty

08 170 FUMAY
	POLYCLINIQUE DE GEDINNE

Rue du Moulinay, 20

5575 GEDINNE

Tel : (0)61 58 86 35

	CLINIQUE DU DR L’HOSTE

33 Avenue Jean Jaurès

08 000 VILLERS SEMEUSE
	POLYCLINIQUES DES MUTUALITES SOCIALISTES

PHILIPPEVILLE (5600) : rue de France, 35

Tel : (0)71 660330

COUVIN (5660) : rue de la Falaise, 20

Tel : (0)60 346803

BEAURAING : Route de Dinant, 18

Tel : (0)82 698640


Organisme assureur belge et caisses de maladie françaises 

	CPAM des Ardennes 

14 avenue Georges Corneau
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Tél. : 0033 811 703 646 08 (ou 3646 depuis la France) 


	Caisse Auxiliaire d’Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)

Office régional de Namur

Rue de Gembloux 189 – 5002 SAINT-SERVAIS

Tél. : 0032 (0)81 73 29 33

E-mail : administrateur609@caami-hziv.fgov.be


	Caisse Nationale de la SNCB

Centre médical régional

Boulevard du Nord, 60

5000 Namur

Tél. : 0032 (0)81 25 24 87

Fax : 0032 (0)81 25 25 02



	Mutualité chrétienne de la province de Namur

Rue des Tanneries, 55

5000 NAMUR

Tél. : (0)81 24 48 11

www.mc.be

E-mail : namur@mc.be


	Fédération Mutualité Socialiste de la Province de Namur

Chaussée de Waterloo, 182

5002 SAINT-SERVAIS

Tél. : (0)81 77 73 10

www.mutsoc.be

E-mail : fms.namur@mutsoc.be

	Union Nationale des Mutualités libres

Rue St-Hubert 19 

1150 Bruxelles

Tél. : 0032 (0)2 778 92 11

E-mail : info@mloz.be
	Mutualité Libérale

Rue Bas de la Place, 35

5000 NAMUR

Tél. : (0)81 23 18 23

www.mut409.be

	Mutualité Neutre Namur Luxembourg

Rue des Dames Blanches, 24

5000 NAMUR

Tél : (0)81 25 07 60
	


� Par le médecin traitant du patient pour l’entrée à l’hôpital et par un médecin de l’établissement pour la sortie





�Au lieu de 1er avril


�Il s’agit des communes des cantons 


�Il s’agit des communes des cantons





